
Zeitschrift: Genava : revue d'histoire de l'art et d'archéologie

Herausgeber: Musée d'art et d'histoire de Genève

Band: 1 (1923)

Artikel: L'ancienne maison rurale dans le canton de Genève

Autor: Aubert, P.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-727471

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 02.07.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-727471
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


L'ANCIENNE MAISON RURALE DANS LE GANTON DE GENEVE

P. Aubert, architeete1

Au printemps dernier, la Commission pour l'etude de la maison rurale en

Suisse, instituee par la Societe suisse des traditions populaires ayant son siege ä

Bale, se mit en rapport avec la Commission genevoise des Monuments et des Sites

et lui assura une subvention de la Confederation. La somme allouee, ä laquelle
s'ajouta une subvention du canton de Geneve destinee a venir en aide ä nos dessi-

nateurs, inscrits comme chömeurs, puis un don de la Societe auxiliaire des sciences

et des arts, devait servir ä faire dessiner d'apres nature et ä relever les types les plus
caracteristiques des anciennes maisons rurales qui existent encore aux environs de

notre ville, et l'on voulut bien me demander d'organiser et de diriger ce travail. II
m'eüt ete impossible de rassembler les documents necessaires sans le bienveillant
appui de:

M. Deonna, Directeur du Musee d'Art et d'Histoire, M. Camille Martin,
President de la Commission des Monuments et des Sites, M. le Dr Schwab, President

de la Commission de la maison rurale en Suisse, M. Paul-E. Martin, Archi-
viste d'Etat et son collaborateur M. Roch, M. Louis Blonde!, Archeologue
cantonal, qui tous eurent l'amabilite de faciliter mes recherches en mettant ä ma
disposition les materiaux qu'ils avaient dejä reunis.

** *

On se demandera peut-etre s'il vaut la peine d'etudier l'ancienne maison rurale
genevoise et pour quelle raison un travail de ce genre est patronne par une societe
s'occupant de traditions populaires. A notre avis, les recherches sur les mceurs et
les coutumes d'autrefois sont incompletes si elles negligent l'habitation qui leur
a servi de cadre, et qui, malgre des modifications successives, est parvenue jusqu'a
nous dans un etat de conservation süffisant pour permettre d'entrevoir et meme de

retrouver le type local original. L'etude de la maison primitive aura un interet

1 Conference au Musee d'Art et d'Histoire, le 24 janvier 1923.
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tout special, si eile est faite ä la campagne plutöt qae dans les grands centres urbains
oil les transformations de tons genres sont plus frequentes et plus profondes, et oü
les changements resultant de l'economie generale auront naturellement leur
repercussion sur l'habitation.

II n'existe probablement plus de maison rurale intacte anterieure au XVe siecle,
une construction de ce genre ne pouvant pas durer plus de quelques centaines

d'annees, mais nous savons d'autre part, grace ä

de nombreux textes anciens, que le paysan d'au-
trefois, lorsqu'il reparait et meme lorsqu'il re-
construisait sa maison, le faisait de preference
snr le meme emplacement et en conservant la
distribution anterieure. 11 est done evident que
chaque construction de la campagne a ete reparee,
souvent plusieurs lois, mais son premier aspect
a cependant subsiste. Je citerai ä ce propos un

contrat datant de 1526 qui prevoit
en ces termes la refection d'une
maison rurale: «Si les vieux murs
sont mauvais, il faudra les demolir
et les reconstruire entierement» b
Dans ce document, comme dans

beaucoup d'autres plus recents, il
n'est pas question de changement
dans la distribution des locaux mais

Retable de Conrad Witz (1444). d,une gimple ^fecLon.
Un exemple montrera la permanence dans notre region du type local qui a

subsiste jusqu'ä nos jours. Une des plus anciennes vues de la campagne genevoise

que nous possedions figure sur le retable de St-Pierre peint par Conrad Witz en
1444 et conserve au Musee d'Art et d'Uistoire (fig. I et p. 90, ßg 1.) Le fragment
que nous reproduisons est pris sur le volet qui a pour sujet la peche miracnleuse
et dont l'arriere plan figure les Eaux-Vives et le coteau de Cologny. Les maisons

groupees representent le commencement du village de Cologny du cote de Geneve,
et les maisons isolees sont situees dans des champs separes par des haies. Elles sont
d'une extreme simplicity de forme rectangulaire et probablement bäties en pierres.
Ces constructions assez basses ne possedent qu'un rez-de-chaussee et un etage,
probablement le grenier, pris dans le toit et eclaire du cote des pignons. Remar-

quons la toiture ä pente douce, ä deux versants et sans aucune ouverture ni saillie.

Comme documents anciens nous possedons, outre le retable de St-Pierre,

Fig. 1.

1 Archives d'Etat. Compois not. T. IV, p. 106.
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quelques rares croquis crayonnes au debut du XVIIIe siecle sur les marges des

cadastres de Neydens et de Gy par un dessinateur bien inspire K

Ces vues naives mais exactes, executees de 1714 a 1717, nous permettraient a

elles seules de nous faire une idee de la maison rurale genevoise teile qu'elle existait

au debut du XVIIIe siecle (fig.2).
Sur Pun de ces croquis nous reconnaissons une porte codiere de grange; sur la

gauche l'habitation trahie par la cheminee. Au
centre, probablement la porte et la fenetre de

l'ecurie. Suivant une disposition frequente ä

cette epoque, la face principale est abritee
contre le vent par le mur de la face laterale qui
se prolonge en eperon.

Puis un groupe de maisons construites en

rangee dont la toiture a un seul versant se

prolonge sur deux avant-corps. A droite une

porte de grange, cette fois appareillee en pierres
de taille et de cöte un hangar en assez piteux
etat. Au premier plan un jardin
potager oü l'on distingue huit
planches de legumes soigneuse-
ment alignees. II est entoure de

haies vives que rejoint une
cloture formee de pieux verticaux.

Ces dessins evoquent non
sans charme le modeste logis du

paysan tel qu'il etait autrefois et
tel qu'il est reste. Une seule de

Fig. 2. — Cadastres de Neydens et de Gy (Archives d'Etat).
ces vues prises sur le vif ou une
seule Photographie suffit pour faire revivre ä nos yeux la campagne genevoise et
ses hameaux modestes, mais pleins d'une grace toute speciale.

Chaque pays a son type d'habitation qui se repete sans alteration sensible,
mais autant les maisons rurales se ressemblent comme physionomie exterieure et
amenagement dans une meme region, autant elles varient d'une contree a l'antre.
Celle que nous decrivons a pour centre Geneve et a ete construite j usque dans le
Genevois, le pays de Gex, une petite partio du Faucigny et du canton de Vaud.
Aux environs immediats de Geneve, qui est toujours restee ä l'abri d'une domination

1 Archives d'Etat. N° 82, Plan de Gy par Pierre Deharsu, 1714. N° 41, Plan de Neydens, 1717.
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etrangere durable, le type local a conserve toute sa purete et c'est clans notre canton
que le travail de releves a ete fait.

La maison rurale genevoise comprend trois locaux reunis sous le meme toit:
l'habitation, la grange et l'ecurie; mais ces subdivisions sont placees de deux manie-
res differentes les unes par rapport aux autres et nous pouvons en deduire deux
types (fig. j) auxquels se rattachent, avec quelques variantes, toutes les anciennes
maisons rurales du canton. Dans le premier type (fig 4), le plus repandu, la maison
se developpe en largeur et les subdivisions traversent toute la construction d'une
fagade ä l'autre et de la cour au jardin. Dans le second type (fig. 5), la maison diminue

JARDIN

Type I. Fig. 3. Type II.

de largeur et gagne en profondeur, l'habitation etant cette fois construite derriere

la grange et l'ecurie. Les subdivisions n'occupent plus que la moitie de la profondeur
du bätiment, la grange et l'ecurie ouvrant sur la cour et l'habitation clonnant sur
le jardin.

Quant aux materiaux employes autrefois, la premiere remarque qui s'impose

est la suivante: dans la meme maison deux systemes de construction differents

sont appliques. La grange et l'ecurie sont entierement en bois, ä 1'origine tout au

moins, tanclis que l'habitation composee cle la cuisine et de la cliambre contigue

appelee « poille» est en magonnerie (fig. 3). Le role autrefois extremement important
du bois s'explique par le fait que les premiers villages et leurs abords cultives etaient

conquis sur la foret que J'on defrichait au fur et ä mesure des besoins. Toutefois,

au cours des siecles, la foret s'eloigne des maisons et le bois devenu rare et onereux

est de plus en plus remplaee par la pierre, sans oependant jamais disparaitre com-



pletement. Outre la charpente, on le retrouve longtemps encore dans les cloisons,
les escaliers et les encadrements de portes et de fenetres.

Les murs de l'habitation etaient generalement construits avec les cailloux
roules qui existaient en abondance dans le lit de nos rivieres, l'Arve principalement.
Plus tard on y adjoignit la molasse, tiree des carrieres du lac, dont les belles teintes
ajoutaient une note de couleur aux fagades qui n'etaient jamais peintes ni badigeon-

Fig. 4. — Bernex (Type I). Phot. J. de Beaumont.

nees, mais simplement crepies au mortier. A cöt§ de la maconnerie on employa
jusqu'au XVIIIe siecle le pise, c'est-ä-dire la terre battue, mais les murs ainsi
construits ne pouvaient naturellement jamais etre bien hauts. D'anciens devis attestent
la persistance, jusqu'ä line epoque relativement recente, de la construction en pise
dans notre region. En 1777 encore, honorable Jaquet de Ferney fait editier en pierres
brutes les murs de sa maison jusqu'ä 4 pieds de hauteur y compris les fondations,
mais par contre toute la partie superieure de ces murs est prevue en pise, c'est-a-
dire en terre bien battue h

1 Archives d'Etat. Cavussin, not. V, 2, p. 17.
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Outre les tuiles ccurbes confectionnees, des une epoque tres reculee, dans les
nombreuses tuiheres de notre region, on employait les bardeaux, appeles «tavillons»
ou «ancelles ; c'otaient de petites planchettes debois ayantla forme de tuiles plates.

La toiture de chaume n'etait pas non plus inconnue; elle a subsiste sur Ja grange
et 1'ecurie plus longternps que sur l'habitation, ou la presence de la cheminee faisait
craindre les mcendies.

Les registres du Consed de 1834 relatent ä ce propos qu'ä cette epoque il y avait

Fig. 5. — Passeiry, cöt6 cour (Type II). Phot. Vieux-Genüve.

de nombreux toits de chaume dans notre canton et que la police se preoccupait de

les faire disparaitre. Afln de hater leur disparition, 1'Etat participait avec les pro-
prietaires aux frais que causait leur remplacement par des toitures de tuiles. En
1845 encore, le maire d'Avusy se plaint des frequents incendies propages dans sa

commune par les nombreux toits de chaume qui avaient subsiste.

Des le XVIlIe siecle, Pemploi de la tuile plate qui permet les toitures ä pente
raide tend a detröner tous les autres genres de oouverture.

Quant ä l'ardoise, elle n'a jamais ete employee, les carrieres rapprochees man-

quant totalement. Rappeions ä ce sujet que les moyens de transport, tels que nous
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les comprenons, faisant defaut autrefois, on n'utilisait que les materiaux places

ä portee de la main.

Je decrirai avec quelques details une maison rurale que j'ai choisie ä Bernex

parmi les plus caracteristiques et les mieux conservees (fig. 4.) Elle appartient au

type I et a ete renovee
de 1718 ä 1724, mais le

gros oeuvre remonte cer-
tainement ä une epoque
anterieure. La toiture,
encore partiellement recou-
verte de tuiles courbes, se

prolonge en pente douce

tres en avant de la face

d'entree, de mäniere ä

abriter l'escalier exterieur
de pierre par lequel on
accede au premier etage de l'ha-
bitation. Get esoalier est adosse

au mur de la fagade laterale
qui se prolonge jusqu'ä l'extre-
mite de l'avant-toit qu'il sou-
tient. Devant la maison un
large espace, pave jusqu'ä la
rue, est ainsi abrite contre le

vent et la pluie.
La vue geometrique des

facades (fig. 6) permet de re-
connaitre la porte et la fenetre
de l'ecurie. La porte cochere
de la grange, protegee par
deux bouteroues, est divisee
en trois parties pouvant s'ouvrir separement; ä droite et ä gauche les consoles
de l'avant-toit. En haut de l'escalier, la porte conduisant aux pieces du Ier etage et,
sous le palier, l'entree de la cuisine dont on voit la fenetre ä demi cachee par la

rampe de l'escalier. La lace de droite sur laquelle le toit ne forme aucune saillie
montrel'amorce du bätimentsuivant. Au rez-de-chaussee on voit la seconde fenetre de
la cuisine renovee en 1720 et Celles agrandies recemment de la piece contigue. Les

Fig. 6. — Bernex. Faces.
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fenetres du Ier etage portent insorites clans un cartouche les dates de 1718 et 1724

accompagnees des initiales du proprietaire.
Passons ä l'interieur ff ig. 7-8). Sur le plan on reconnait l'escalier exterieur,

l'ecurie, la grange, et l'habitation dessinee au premier etage; la distribution est la meme
au rez-de-chaussee. La premiere coupe est prise perpendiculairement au faitage clu
toit et ä travers l'ecurie en regardant du cote de la grange. La seconde coupe,

parallele a la face d'entree, traverse les

trois subdivisions et montre les deux

etages de l'habitation.
La toiture ä cleux versants est

supportee entre le mur mitoyen et la
facade laterale par deux rangees de

cinq poteaux verticaux entierement en

bois qui traversent le bätiment clans

toute sa hauteur. Ce Systeme de

construction est extremement primitif et

tout a fait caracteristique; il a, clepuis

le XVIIIe siecle, ete remplace par les

fermes suspenclues. Au moment des

foins, les chars ä echelle sont introduits par la porte cochere jusqu'au foncl cle la

grange et le foin est entasse jusqu'au toit sur le «betandier» on plancher haut et

sur le plafond cle l'ecurie appele le «sober». Quand il n'existait pas de hangar inde-

pendant, on rentrait aussi dans la grange au moment de la moisson les gerbes de

ble que 1'on battait a bras d'hommes sur le sol de la grange. II etait a cet effet

recouvert d'un plancher sur tout on partie cle sa surface ou simplement amenage

Fig. 7. —• Bernex. Coupe et plan.
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en terre battue. La grange communique ä l'interieur avec l'ecurie et la cuisine.

A cote de la grange, l'ecurie dont la creche est placee le long de la cloison. Au-
dessus, le ratelier dans lequel on introduit le fourrage par des ouvertures appe-
lees «passe-foin» ou «bourranches ». A cote de l'unique fenetre, presque toujours
fermee, une petite niche creusee dans le mur perm et de deposer la lampe.

Le sol des ecuries etait autrefois pave ou recouvert d'un plancher.
L'ecurie contenait indistinctement le gros et le petit betail ; eile abritait pele-

mele les chevaux, les vaches, les boeufs, les chevres, les cochons et les poules.

5 4 3 2 10 5 10 m.

Fig. 8. — Bernex. Coupe.

Citons ä ce sujet un fragment de l'inventaire des biens laisses par Pierre Fol,
laboureur ä Dardagny, dont l'ecurie contenait au moment de sa mort, en 1688:
« 5 vaches ä lait — 2 genisses — 2 petits veaux — 4 boeufs poil rouge et blanc —
1 jument poil noir — 3 chevres — 1 brebis — 2 pores hivernes — le coq avec 8 poules1.»

Comme autres animaux, on trouve parfois mentionnes des chevaux et plus
rarement des änes et des mulets.

Passons maintenant a l'habitation et commencons par la piece la plus impor-
tante: la cuisine qui renferme le foyer. Le foyer compose de deux quartiers de

1 Archives d'Etat. Inventaire F. N° 290.
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molasse taillee, reposant directement sur le sol^ est place contre le mur de refend,
toujours construit en magonnerie, qui separe la cuisine de la piece voisine. Derriere
le foyer, le mur est creuse en forme de niche, fermee par une molasse assez mince
appelee la «plaque» qui, en s'echauffant au contact de la flamme, tempere
la chambre contigue dont c'est l'unique moyen de chauffage. Quant aux autres
locaux, ils ne sont jamais chauffes, meme indirectement.

La fumee s'engouffre ou devrait s'engouffrer dans la hotte et le canal qui
ouvre au-dessus du toit, mais si l'on en juge par les solives noircies du plafond, le

tirage n'est pas toujours parfait. Voici quelques details sur la construction de la
cheminee: ä l'origine, la hotte et le canal etaient en plateaux de hois ce qui ne
laissait pas de presenter de gros dangers d'incendie. Par la suite, on les construisit
de preference en briques ou en tuf.

On pent citer ä ce propos Suzanne Megevand de Thoiry qui, en 1704, hesite
a reconstruire sa cheminee en bois ou en magonnerie 1 et, plus pres de nous, Pierre
Vigny de Ville-la-Grand qui, en 1738, fait encore reparer avec des planches la
cheminee de sa cuisine2.

La hotte en forme de pyramide tronquee repose un peu au-dessous du plafond
sur un robuste sommier de chene ou de noyer appele la «lande» et qui traverse la
cuisine sur toute sa largeur. La vieille lampe a huile, le briquet et le sei que l'on
voulait avoir a portee de la main etaient places dans les petites niches ä gauche
et a droite du foyer. Mentionnons encore le cendrier qui a disparu dans cet

immeuble; c'etait une armoire basse en magonnerie ou l'on deposait les cendres.

La tablette qui le recouvrait etait percee d'ouvertures formant rechaud.
Les canalisations d'eau potable n'existant pas, on etait oblige de 1'aller chercher

au puits ahn de remplir la pierre ä eau sous laquelle etait place le lavoir.
Les parois de la cuisine, de meme que Celles des autres pieces, sont simple-

ment plätrees et blanchies, les papiers peints etant inconnus de meme que les

plafonds au plätre. II en resulte que dans toute la maison les poutraisons sont

apparentes.
Le sol de la cuisine etait a l'origine en terre battue ou bien garni de gros paves.

Dans la suite, il lut carrele ou plancheie a l'instar de la chambre suivante qui,

comme nous l'avons vu, s'appelait le«poille». Pour y entrer, on est oblige de traverser
la cuisine et de passer par l'unique porte d'acces, toujours placee dans le mur de

refend, ä cote de la cheminee. Le «poille» eclaire par une fenetre ne possede jamais
de porte donnant sur l'exterieur, ce qui simplifiait la surveillance. L'immeuble

relativement important que nous avons decrit, possede encore une chambre

1 Archives d'Etat. Georges Gerentet not. I, p. 207.
2 Archives d'Etat. Cavussin not. 1-3, p. 48.
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au rez-de-chaussee ; mais dans 1a plupart des cas, l'habitation est composee de la

cuisine et d'une seule chambre.

L'amenagement d'un autre appartement avec cuisine dans les chambres

du premier etage a probablement ete cause par une indivision, deux menages

ayant, ä un moment donne, voulu habiter sous le meme toit. Suivant 1'habitude la

plus frequente, la cave est ici de plain-pied, car on ne faisait pas volontiers
les frais de l'amenager en sous-sol. Les caves souterraines, parfois voütees, etaient

generalement placees sous la cuisine ; on y accedait par un escalier interieur on

exterieur recouvert d'un volet qui pouvait se rabattre.
Dans eelle-ci, on remarque l'armoire et la petite niche pour la lampe.

** *

Pour completer cette description, disons quelques mots du mobilier en general,
reduit au strict necessaire. A titre d'indication, voici l'inventaire des meubles qui
se trouvaient dans la cure de Chancy en 1455: «Dans la cuisine, une table de

noyer avec ses supports et un banc de la longueur de cette table, deux tabourets
et un autre pour faire la lessive. Dans la chambre contigue ä cette cuisine, un cadre
de lit avec des marches formant banc tout autour du dit lit »x, et c'est tout.

Au moment des repas, les membres de la famille se reunissaient autour de la
grande table, suivant les habitudes patriarcales en honneur autrefois, avec leurs
ouvriers s'ils en avaient. On ne mangeait ni dans l'argenterie ni dans la porcelaine,
mais dans la vaisselle de terre, de bois ou d'etain. La vaisselle d'etain fin ou com-
mun comprenait les assiettes, plats, aiguieres, pots, soucoupes, cuilleres ; quelque-
fois la saliere ou la poivriere — les couteaux et les fourchettes devaient etre rares,
car je ne les ai jamais vus mentionnes dans les inventaires de la campagne. La
vaisselle de terre comprenait les ecuelles, les pots et les «toupines». Parmi la vaisselle

de bois, citons les gobelets, les ecuelles et les bouteilles. Comme verrerie,
une ou deux bouteilles soigneusement protegees par de la paille tressee. Entre les

repas, onrangeait ces divers ustensiles dans le «ratelier», meuble compose de rayons
et d'une petite armoire. La piece principale de la batterie de cuisine etait la marmite
de fer que l'on suspendait a la cremaillere, puis les «casses» ou casseroles de fer,
de laiton ou de cuivre que l'on mettait au feu sur les «servantes», sortes de petits
trepieds de fer. Mentionnons encore la broche et le «coquemar» oü l'on faisait chauffer
l'eau. On voyait souvent un second «ratelier», le «ratelier d'armes» oü l'on deposait
le fusil, la gibeciere et le pistolet ; parfois un sabre avec son ceinturon, car il est a

remarquer que le paysan de la campagne genevoise etait volontiers arme. La
farine et autres provisions etaient soignees dans les «arches» ou coffres de noyer

1 Archives d'Etat. H. Perrod not. Inventaire de la Cure.
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dont le dessus formait volet pouvant fermer ä clef. Quelques chaises et, chez les

plus aises, une pendule, completaient rameublement. Dans le«poilleA, la garde-robe
de noyer a deux battants oil Ton serrait le linge occupait la place d'honneur. Les
lits au, nombre d'un ou deux, tout an plus, etaient places indifieremment ä la
cuisine ou dans la chambre voisine, et si Ton se rappelle que les families de paysans
etaient en general fort nombreuses, il est a supposer que l'ecurie toujours bien
chaude devait outre ses emplois officiels, tenir aussi lieu de dortoir. Rappelons-
nous qu'en hiver, dans les chambres glacees, l'habitude de bassiner les lits avec le
chauffe-lit etait indispensable. On s'eclairait a la lueur douteuse de la vieille lampe
ä huile, sorte de veilleuse en fer ou en laiton. Puis venaient la lanterne de fer-blanc
et les diverses sortes de chandeliers qui se fabriquaient en fonte, en fer, en bois,
en laiton ou en fil de fer. Comme autres ustensiles, citons encore le rouet et le
devidoir, la balance appelee «levrault» avec ses poids, la petrissoire pour la pate,
la beurriere et le couloir a lait, le mortier a piler le sei et la planche a hacher les
herbes avec le couteau courbe.

A la cave, les tonneaux, «tines» et «bossettes» contenaient la provision de vin,
parfois un tonneau d'huile, de vinaigre ou de vin de fruits ; quant aux liqueurs, le

paysan n'en avait pas chez lui. Parmi les instruments agricoles, citons le rateau
et la fourche, le fleau, le van et le crible, la faux et la pierre a aiguiser, I'arrosoir
de fer-blanc, la pelle, la scie, la hache et la serpe, le fossoir soit beche ä fossoyer
et a provigner. Enfm, les chars et la charrue.

** *

Jusqu'au XVIIle siecle, la decoration de l'ancienne maison rurale genevoise
est toujours reduite a sa plus simple expression. Parfois un ou deux profils en forme
d'accolade ajoutent une note plus riche sur quelques points de la fagacle. C'est ä

peu pres la seule fantaisie que l'on se permettait, avec le cartouche grave sur la
clef de voiite de la porte cochere de la grange.

Au XVIIIe siecle, par contre, on bätit beaucoup ; on repare et on agrandit
les anciennes maisons. Une ere de prosperity commence pour la campagne qui, en

cette periode de crise, voit ses produits augmenter de prix. La maison rurale prend
a cette epoque un aspect cossu et meme monumental. Ses dimensions augmentent,
et son toit de tuiles plates est parfois taille en forme de croupe du cote des pignons,
ce qui ajoute une note pittoresque ä l'ensemble.

Et si nous penetrons a l'interieur d'une ferme bätie en 1850, nous serons

frappes en voyant comment la tradition a persiste jusqu'a une epoque aussi rap-
prochee cle la notre. La distribution est identique et des modifications de quelque

importance ne se font remarquer que dans le Systeme de construction. Par exemple,



— 14 L —

la ferme remplace les poteaux qui soutenaient autrefois la toiture. En outre, les

ouvertures plus grandes et plus nombreuses annoncent quelques premieres notions
d'hygiene.

** *

Sans vouloir recommander l'imitation aveugle de formes qui ne repondent
peut-etre plus au genie de notre epoque il est cependant bon de faire de temps
en temps une halte, et de s'attarder ä examiner avec Sympathie oe qu'ont pu faire
avec les ressouroes modestes dont ils disposaient, les paysans genevois d'autrefois.

Mon but sera atteint si, au cours d'une prochaine excursion, quelques prome-
neurs se surprennent a considerer avec interet et plaisir les souvenirs d'un passe

trop souvent inconnu et meprise.
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